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Paragraphe 7.4, modifier comme suit: 

«7.4 Lorsqu�un feu comporte plusieurs sources lumineuses, il doit satisfaire à la valeur 
minimale d�intensité requise en cas de défaillance de l�une d�entre elles et, lorsque toutes 
les sources lumineuses sont allumées, l�intensité maximale ne doit pas être dépassée. 

 Un groupe de sources lumineuses, branchées de manière qu�en cas de défaillance de l�une 
d�elles, toutes les autres s�arrêtent d�émettre de la lumière, doit être considéré comme une 
seule et même source lumineuse.». 
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